
ÉNONCÉ D’ÉTHIQUE DE LA DÉFENSE  
 
LES FORCES CANADIENNES ET LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 
NATIONALE SONT INVESTIS D’UNE RESPONSABILITÉ PARTICULIÈRE EN 
MATIÈRE DE DÉFENSE DU CANADA. POUR S’ACQUITTER DE CETTE 
RESPONSABILITÉ, LE MINISTÈRE ET SES EMPLOYÉS, LES FORCES 
CANADIENNES ET LEURS MEMBRES S’ENGAGENT À RESPECTER LES 
PRINCIPES ET LES OBLIGATIONS ÉTHIQUES SUIVANTS  : 
 

PRINCIPES 

RESPECTER LA DIGNITÉ DE TOUTE PERSONNE 
SERVIR LE CANADA AVANT SOI-MÊME 
OBÉIR À L’AUTORITÉ LÉGALE ET L'APPUYER 

 

OBLIGATIONS 

Intégrité • Nous accordons la priorité aux principes et aux 
obligations éthiques dans nos décisions et nos actions. 
Nous respectons toutes les obligations éthiques découlant 
des lois et des règlements applicables. Nous ne fermons 
pas les yeux sur les actes non conformes à l’éthique. 

Loyauté • Nous nous acquittons de nos engagements de façon à 
servir de notre mieux le Canada, le MDN et les FC. 

Courage • Nous faisons face aux défis, qu’ils soient physiques ou 
moraux, avec résolution et force de caractère. 

Honnêteté • Nous faisons preuve de droiture dans nos décisions et nos 
actions. Nous utilisons judicieusement nos ressources en 
fonction de la mission de la Défense. 

Équité • Nous sommes justes et équitables dans nos décisions et 
nos actions. 

Responsabilité • Nous exécutons nos tâches avec compétence, diligence et 
dévouement. Nous sommes responsables de nos décisions 
et de nos actions et en acceptons les conséquences. Nous 
accordons plus d’importance au bien-être d’autrui qu’à 
nos intérêts personnels 

 


